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3 patacons par mois ’
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Samedi 27 (iWd),— Prise de Pile de Bomet par le 
général Pichegra, contre les 

t Hollandais.
(1800) — Combat de Casanova par le gé‘ 

aérai Guillaume, contre les 
Autrichiens.

26 décembre 1815.

PROPOSITIONS DE PACIFICATION 
Faites par Rosas aux Plénipotentiaires,

On a déjà souvent rëpe'të que Rosas ëtaît 
’un fou. A ceux qui ne seraient pas encore suf 
ütamment édifiés sur la vérité de cette asser
tion nous dirons de lire d’un bout a l’autre la 
pièce suivante. -Jamais la folie au douzième 
degré, celle qu’qu traite avec des douches 
froides, n’a rien enfanté de plus’’insènsé, de 
plus inoui. de plus impossible. On doute en li
sant. Dans cet étrange débat entre les deux 
grandes puissances européennes, d‘un côté, et 

-un chef de gauchos de l’autre, c’est le gaucho 
qui parle de haut, qui traite,en vainqueur et 
qui dicte ses conditions. Il faut non-seulement 
que la France et l’Angleterre cèdent sur 
tous les points, d lui Rosas, et qu elles lui 
demandent pardon d’être venues le troubler 
un instant dans sa prise de possession de la 
République Orientale, mais encore il faut que 
les Ministres s’adressent humblement à Oribe, 
qu'ils prennent son jour pour le faire entrer 
dans Motevideo. qu’ils l’y installent President, 
qu'ils se soumettent â ce qu’il jugera conve
nable, et enfin qu’ils s’en remettent a sa géné
rosité pour ce qu'il lui plaira de leur infliger 
en fait de réparations et d'excuse. A ces con
ditions, Rosas consent a oublier .le passé et a 
entrer en accommodement!

Ce document invraisemblable et qui de- 
passe toute croyance, se trouve tout au long 
dans la Gaceta de Buenos Ayres du 19 dé
cembre. Nous indiquons la source parce qü'on 
pourrait douter de la traduction.

1. Une ouverture convenable et honornble sera faite 
par LL. EE. MM. les Ministres de France et d'An
gleterre à S. E. le PRESIDENT LEGAL de la Ré
publique Orientale do l’Uruguay, brigadier P. Manuel 
ORIBE. Le gouvernement argentin en raison des évé-' 
nemens qui sont survenus participera et concoura à ce 
oui sera convenu par suite de cette ouverture.
* 2 .S. E. le PRESIDENT LEGAL de la République 
Orientale, D. Manuel ORIBE, A qui appartient la di

rection de la guerre dans la République Orientale pro
noncera sur toute proposition louchant une suspension 
d’hostilités.

3. Le gouvernement légal établi â Montevideo com
me il l'est dbns tous le rerritoire oriental , de la ma* 
nière et sous les conditions que décidera S. E. le PRE* 
SIDENT LEGAL de la République Orientale, briga
dier D. Manuel ORIBE , on désarmera les étrangers 
qui se sont armés dans cette ville en remettant les 
armes au gouvernement'établi, on rembarquera les 
troupes anglaises et françaises qui s’y trouvent; on 
cessera d’occuper la Colonia aussi bien que tout nutre 
point de la côte de la République Orientale de. l’Uru
guay ou de la Répub’ique Argentine qui auraient été 
occupés depuis par les forces anglaises et françaises, 
et les divisions auxiliaires argentines retourneront sur 
le territoire de la Confédération.

4. On restituera dans le port de Buenos.Aires, les 
bàtimens de la Confédération dans le même état oû 
ils ont été pris le 2 août par les escadres anglaise et 
française. Au,moment oû cette restitution s’accomplira, 
le pavillon argentin sera salué par Chacune des deux 
escadres de 21 coups de canons. Les bàtimens. argen
tins/répondront â ces salves par deux salves égales de 
21 coups de canons.

5. On' restituera au gouvernement argentin File de 
Martin Garcia dans le même état oû elle a été prise.

6. On révoquera la déclaration du blocus des ports 
et cotes de ,1a province de Bueuos*Ayres , faite par 
MM. les Ministres d’Angleterre et de France, en date 
du 18 septembre dernier.

7. Les bàtimens marchands et leurs chargemens sous 
pavillon argentin, qui auraient été pris ou tetenus par 
les forces navales françaises et anglaises, seront res. 
Il tués.

8. En conséquence du droit parfait qu a le.gouverne
ment argentin de disposer de la navigation des rivières 
du Paranà et de l’Uruguay qui courent sur le territoire 
de la Confédération et qui appartiennent â sa domina* 
tion< tous les bàtimens sous les pavillons anglais et 
français*qui auraient pénétré dans ces rivières se reti* 
reront immédiatement.

9» Les droits de belligérans du gouvernement ayant 
été méconnus par la non'reconnaissance faite par les 
chefs des escadres de France et d’Angleterre du blocus 
absolu des ports de Montevideo et Mqjdonado déclaré 
par le gouvernement argentin, droits dont ce gouver
nement est en pleine possession comme tout état indé* , 
pendant. LL. EE. MM. les Ministres d’Angleterre et 
de France, conformément aux lois et usages interna
tionaux, déclareront au nom ds leurs souverains que 
cette non'reconnaissance ne pourra être invoquée com
me un exemple légitime.

10. Le gouvernement argentin étant décidé â ne pas 
se départir de la ligne de nomintervention dans les af* 
faire® intérieures de la République Orientale de l’Uru. 
guay, qui. résulte de ses principes politiques, déclare 
expressément que cette convention, ou toute autre sur 
laquelle on viendrait â s’accorder pour, éloigner les 
graves complications que présentent ou peuvent pré* 
senter les événemens, ne pourra ni’ devra en aucune 
manière affecter les droits qui sont dévolus â la Confé
dération Argentine, concernant la République Orien* 

taie de 1 Uruguay, par la convention de paix avec l’em; 
pire du Brésil, conclue en l’an 1828.Cette conven- 

* tion reste en complète vigueur*
11. De la même manière le gouvernement argentin 

déclare que dans toute convention quelconque, y com* 
pris la présente, stipulée pat suite de ces derniers évé* 
nemens, il ne résonnait, dans aucun easy de titre â la 
France ni â l’Angleterre pour intervenir dans les ap 
faires des depx Républiques de la Plàtaj et qu'On né 
pourrq jamais, en vertu desdites conventions, considé. 
rer comme fondés les droits par lesquels les précités 
gouvernemens d’Angleterre et de, France prétendent 
se constituer garans de la souveraineté et de lïndépen* 
dance respective des deux Républiques de la Plata.

12 Pour éviter à l’avenir des complications préjû* 
diaiables & la prospérité de la République Argentine et 
au commerce neutre, toute initiative politique,- toute 
manifestation de désire faite â la République Argenti. 
ne par l’une des deux puissances, la France ou l’An
gleterre, ou tonte mesure qui aurait trait aux relations 
avec la Confédération Argentine; seront exclusivement 
réservées eux agens diplomatiques. — Les chefs des 
stations navales, dans aucun cas, n'en seront chargés; 
ils recevront des instructions formelles dans ce sens.

1 . La satisfaction et les réparations atixquéUes a' 
rott a Confédération Argentine pour toutes et chicuh 

des torts et préjudices qu'on lui a fait éprouver, depuis 
la non-reconnaissance du blocus de Montevideo et 
Maldonado, aussi bien que pendant les hostilités et jus. 
qu’a leur cessation, seront remises â l’arbitrage de deux 
nations amies; l'une que choisiront MM. les Ministres 
d'Angeterre et de France, l’autre que choisira le gou; 
vernement argentin.

14 La demande et la stipulation des satisfactions et 
réparations auxquelles le gouvernement légal delà Ré' 
pulique Orientale de l’Uruguay se considère eommd 
ayant droit, sont de sa compétence et de sa décision 
exclusives.

16. Le réglement intérieur de la République Orien
tale de l’Uruguay est de la compétence exclusive de 
son gouvernement légal, sans ingérence ni intervention 
.d’aucune force ou influence extérieure, le voté géné
ral des Orientaux devant seul influer dans les arrange- 
mens domestiques que ce gouvenement voudra prendre:

16. Il n’y aura aucune conférence ni communication, 
ni aucune démarche officielle, sans que, préalablement, 
LL. EE. MM; les Ministres de France et de là Grande 
Bretagne, n’aceoptenl-ces bases Ut n’en conVîaunént 
d’une manière privée ét confidentielle avec le gouver' 
nement legal de In Répullque Orientale dé l’Uruguay 
que présides.. E. le PRESIDENT LEGAL D. M. 
ORIBE, â qui le gouvernement argentin donne copie 
de ces mêmes bases.

17. Dans le cas oû il y aurait convention et accord 
privé et confidentiel sur ces bases, le gouvernement 
argentin fera connaître a son allié S. E. le PRESI
DENT LEGAL de la République Orientale de l’Uru* 
guay brigadier D. M. ORIBE, la missioü spéciale que 
LL. EE. MM. les Ministres de France et d’Angleterre 
lui ont annoncé tenir do leurs gouvernemens respec* 
tifs, pour la pacification de ces Républiques de la Pla4 
ta. —Communication de cette convention sera donnée 
au gouvei nement argentin par S. E. le PRE SID ENrl*
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de la.Républlqûe Orientale D. M. ORIBE, et par LL. 
EE. MM. les Ministres'de'France et d’Angleterre. — 
Alors le gouvernement argentin concourra* a donner 
â ces mêmes--bases-un caractère' et -une forme de sti- 
puiations officielles et publiques.

I
Voici la Réponse adressée en forme de note 

• verbale,.par les Ministres Plénipotentiaires.

L'évacuation du territoire de l'Etat de l’Uruguay pap~ 
les troupes du gouvernement de -Buenos* A y res. est, d'a* 
près les instructions des plénipotentiaires, une mesure es* 
senliellement préalable et qui doit précéder la négocia* 
lion du traité do paix définitif â conclure entre les Ré* 
publiques Argentine et Orientale. La justice et le bon 

.«ens veulent en effet qu’il en soit ainsi. L’évacuation du 
•Herritoire- oriental par les troupes de Buenos*A-ires-«st 
commandé par les traités de 1828 et 1840, et il faut assu
rer l’exécution des engagemens existons, avant de pouvoir 
avec confiance en stipuler de nouveaux.

Quand aux bases de pacification que le gouvernement 
-4e Buenos* A ires a remises â M, de Mareuil, le 26 octo. 
.bre, outre qu’elles ont-été conçues dans un système tou 
différent, elles sont par elles-mêmes de telle nature, sur* 
tout si l’on cou sidère 4’état aeluel.des choses et la posi». 

.tion respectives de parties , que les plénipotentiaire 
oie croient pas pouvoir les discuter ni même les qualifier. 
£j|a se bornent â diro que toutes ces bases, sans exceptions, 
' les unes pour le fond, les autres pour la forme, seraient 
.exorbitantes et inadmissibles, alors même que le gouver* 
.nement de Buenos*Aires aurait-de-son côté le droit et la 

>. force.
Montevideo, 10 novembre 1845.

Ledocument que nous avons’àatluit et 
-dont MM. les Plénipotentiaires font sï digne- 

.-ment justice dans la Note qui précède, a une 
■assez grande importance. Il éclairé en effet 

. complètement un coin de la question : celui de 
la possibilité d'arrangemens amiables. Il y a 

■ certaines gens à qui l'amour-propre et des 
-considérations privées ont tellement brouillé 
la cervelle , qufils trouvent naturel ‘de pren
dre parti contre l'Europe et leur propre pays, 
-et cela en faveur d'un misérable comme Ro- 
sas et cet autre obscur bandit qu'il a habillé 
en President .Legal pour lui faire ravager-la 
.République Orientale et egorger les Euro
péens. Pour ceux-là, qui né Savent plus ce 
■qu'ils font, ni ce qu'ils disent, les propositions 

• en question ne prouvent rien, sinon qu'on de
vrait s'empresser d'y souscrire. Mais pour 

- .quiconque jouit du sens vulgaire et â pu 
- .croire un instant qu'il était possible de traiter 
- -avec Rosas, ces propositions sont concluan- 
■ .tes. Elles prouvent surabondamment que tou- 
■tes ces tentatives de transaction étaient au— 

■ 'tant de pièges tendus & la bonne foi- des puis- 
• sances médiatrices, La conduite sage et fer- 
f .me deaPlénipotentiaires ne pouvait êtrejus- 
_ tifiée-d'une manière plus éclatante.

«Le chef de police- a reçu'du Gouvernement la commu* 
rication suivante :

MINISTERE DU GOUVERNEMENT.
Moniovideo20 décembre 1835.

Po3r. que le recouvrement de IImpôt des serenos pra* 
tiqué deruiêromont par MM. les lieutenans alcades ne 
souffre plus dorénavant le retard que l*ou a déjà éprouvé 
pour défaut de ces derniers, le Gouvernement a décidé; 
qu a compter du 8 du mois prochain (janvier *1846) 
.on-continuera celte perception au moyen d-employés spo* 
ciaux quo V. S. nommera; exigeant d’eux les garanties 
établies dans le paragraphe (rois de l’article 16 du règle, 
ment des serenos, et que l'on rétablisse é compter du 
mois do février suivant ce qu’ordonne le paragraphe 3 de 

l'article G du même règlement; qu’en outre In disposition 
du Gouvernement â cet égard, en date du 1-2 janvier 184*1, 
soit mise en vigueur.

Comme lu population-de la capitale sera convaincue de 
la nécessité des convenances qu’importent se consé- 
quences; le Gouvernement est persuadé qu’il contribuera 
avec plaisir & cet impôt établi.pour .leur propre conser
vation.

Le gouvernement l’espère ainsi, et ordonne â V. S- 
que celle communication soit publiée avec le paragraphe 
3. de'l’article 29 du rég'ement concernant - les serenos, 
ainsi que la circulaire précitée.

Dieu garde â V, S. beaucoup d*années.
José de BEJ'AR.

Paragraphe. 3, article 29 du règlement cilé ;
Le 30 de chaque mois les percepteurs se présenteront 

â la trésorerie de la commission pour recevoir leurs cer-, 
lificats respectifs en laissant un reçu.

Circulaire du 19 février 1841,
Pour rendre plus facile l'impôt de là perception ,des 

serenos, et couper court aux réclamations qu'opposent 
quelques contribuable.,, le ■ Gouvernement a décidé; .que 

. M. le lieutenant alcade ordinaire préviendra les juges de 
paix, pour' que ceux-ci' f.ss’ent savoir à MM. les lieute- 
naos alcades,-.que lorsqu’ils recevront-quelques réclama- , 
lions d*un percepteur de ce que-tel ou tel- habitant -s'est 
refusé.â, payer 1 impôt,- ils aient â-se transporter immédia
tement sur les lieux .pour vérifier le fait et ayant été plei* 
nemeht Convaincu du délit,'ils exigeront le paiement dans 
le moment même, ou dans-le cas contraire ordonneront-au 
•percepteur -de s'emparer d-un objet.quelconque qui sera 
remis à la police pour être vendu au plus offrant en der** 
nier enchérisseur pour payer les frais et le recouvrement. 
Celte'mesuré sévère est nécessaire pour vaincre lés in* 

. jusus résistances qu'opposent que'ques uns au paiement-do 
pimpôt médiocre alloué aux serenos, et le Gouvernement 
espère que M. balcade exigera de MM, les j"ges de paix 
tout le zèle nécessaire en pareille circonstance.

A cet effet et en conséquence ' de cette ordonnance' le 
chef de police'nomme percepteurs pour la Ire, *2e et'3e 
sections MM. D. Raymundo Supery, — D. Santiago 
•Villegas, — D. Ramon Latorre. —et D. Francisco Anto
nio-Garcia; et pour la 4me et ’5me Hé la vil e -neuve, M. 
D. Pablo Lézaete, tous avec assignation du 6 p. 0|0 
établi. Donnez leur leurs diplômes respectifs, conformé* 
mentaux prescriptions du paragraphe 3, arlicle 16 du ré* 
glcment des -serenos et publiez pendant troisjours consé-. 
cutifs dans les journaux de la capitale.- *

. Montevideo 22 décembre 1845.
Juan Francisco RODRIGUEZ.

AVISO JUDIC1AL.
Par or3re du juge ordinaire de cette capi

tale et de son departement., en vertu de la 
transaction çelebree entre les interesses res- 
pectif-*’, faite dans les formes suivantes devant 
S. S. par D. Yves Lehir et freres, percevant 
une quantité de piastres â la testamentaire 
d.e D. Pedro Etchardt, il doit se vendre uu 
terrain appartenant â ladite testamentaire, 
representee aujourd'hui p&r son heritier char
ge de pouvoir, équivalant â 5,568 varres de 
superficie, en mesurant du nord par le chemin 
qui mene à l’Estanzuele, et par l’est avec Dq. 
Petrona Balleiros, par. l’ouest et le sud avec 
les terrain^de Dn, Ignacio Portas, taxe le 
mois dernier â 271 piastres 320 reis, à raison 
de 320 centesime la varre. Celui qui desire 
l’acheter, peut s'adresser au bureau charge de 
de le négocier <}ni est celui du soussigné, ou 
on lui communiquera les taxations et dirigera 
les propositions qui seront faites, Elles seront 
reçues pendant 20 jours, ce delai expire elles 
seront soumises â la deliberation du juge

Montevideo, le 22 décembre 1845, 
Pedro Latorre.

Escribano publico.

A VENDRE.
LES MYSTERES pE PARIS.

FAR E.

S’adresser, au bureau du Patriote.

AVIS DIVERS.
A VENDRE.

Le Magasin de coinmestibles situé dans la rue 
de Sürandi, n9 189. S’adresser au magasin 
meme.

1OO patacons.
-DE RÉCOMPENSE.'

Le 17 de 6 â 6 heures et demi du soir on 
a perdu de la rue de <10100 â celle du 'Cerrito- 
n° 90, une paire boudes d’oreilles en bril 
lana, formé'gràppe de raisin, enveloppes dans 
papier de soie.

On invite la .-personne qui l'aurait trouvée 
de la remettre rue du Cerrito, h? 90, ou l'on 
recevera la gratification promise.

Le motif de la somme elevee qui est offerte 
vient du mérité qu'attache le proprietaire àùx 
boucles d’oreilles-loi venant de -famille , plus 
tôt que de l'a valeur'intTÎnseque.

Ce sera rendre un véritable service à celui 
qui l’a perdu que de le r-emettre au plutôt U 
l'adresse indiquée.

Il sera donne de mente 20 patacons â la 
personne qui donnerait1 des renseignemens de 
celle qui les auraient trouvées,

Artiste Pédicure.
Le sieur Etienne, Pédicure, étant arrivé de. 

puis pou dans cette villa, prévient lés pensent 
nés qui souffrent des cors qu'il les extirpe sans 
aucune douleurjni sans faire sortir du sang. 
Les personnes qui voudront I honorer de leur 
confiance, le trouveront tous les- jours au café 
do Paris, rue du'Cerrito. n. 11'6.

Il so rend egàloment n domicile.

EN VENTE. ‘
Tabtîc du Paraguay de première qualité 

en gros et en détait, rue dél Rincon ù°. 168.

A VENDRE.
Un joli magasin1 avec armazon, an commen

cement do la rue des Trente-trois (poscado. 
res); s’adresser au bureau du Patriote.

AVISO.
Tababo del Paraguay de superior calidad 

pôr maÿor hay de venta, calle del Rincon nu
méro 168.

A VENDRE.
Ün café situe sue du Cerrito, n° 217 ( an

cienne rue Saint-Louis ), av.ee tous les usten
siles necessaires. S'adresser à la mèîne adresse.

A VENDRE.
Un bel etablissement de Café avec deux 

Billards, dans la rue dé los 33. connu sous le 
nom de Café Frhçnis, près dü MA e.

S'adresser pour traiter, audit etablissement 
depuis 10 heures du mutin jusqu'à 6 Genres 
du »<>ir.

La Propriétaire-Gerant, Jh. REYNAUD:

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.


